
F02 - Création ou rétablissement de mares ou d’étangs forestiers 
 

 Objectifs de l’action 

 

L’action concerne le rétablissement ou la création de mares ou d’étangs forestiers au profit des espèces 
ou habitats ayant justifié la désignation d’un site, ainsi que les travaux permettant le maintien de leur 
fonctionnalité écologique. Par fonctionnalité écologique, on entend la fonctionnalité écosystémique d’une 
mare (ou d’un étang) en elle-même ou son insertion dans un réseau de mares (ou d’étangs) cohérent pour 
une population d’espèce. 

Les travaux pour le rétablissement des mares (ou des étangs) peuvent viser des habitats des eaux douces 
dormantes ou les espèces d'intérêt communautaire dépendantes de l'existence des mares (ou des étangs). 
Cette action permet de maintenir ou de développer un maillage de mares (ou d’étangs) compatible avec des 
échanges intra-populationnels (quelques centaines de mètres entre deux mares (ou étangs) proches) des 
espèces dépendantes des mares (triton crêté, discoglosse sarde) ou d'autres milieux équivalents (sonneur à 
ventre jaune). 

 
 Conditions particulières d’éligibilité 

 L’action vise la création ou le rétablissement de mares ou d’étangs ou les travaux ponctuels sur une 
mare ou un étang. Il est cependant rappelé que d’une manière générale la création pure d’habitats 
n’est pas une priorité.

 Lors de la définition des travaux, le bénéficiaire veillera à l’atteinte des objectifs locaux de 
rétablissement du bon état écologique des eaux dans le respect des documents de planification de la 
politique de l’eau. A ce titre, la mare (ou l’étang) ne doit pas être en communication avec un ruisseau, 
et chacune des mares doit être d’une taille inférieure à 1000 m². La présence d’eau permanente peut 
être exigée dans le cahier des charges en fonction des conditions géologiques et climatiques locales, 
des espèces ou habitats considérés et des modalités de contrôle prévues.

 Actions complémentaires : 

 
Cette action peut être associée à l’action F14 « investissements visant à informer les usagers de la forêt ». 

 

 
 Eléments à préciser dans le Docob 

 La taille minimale des mares ou étangs forestiers peut être utilement définie dans le DOCOB.

 
 Engagements 

 

 
 

Engagements non 
rémunérés 

 Période d’autorisation des travaux (hors période de reproduction des 
batraciens) 

 Ne pas entreposer de sel à proximité de la mare ou de l’étang 

 Interdiction d’utilisation de procédés chimiques en cas de lutte contre les 
nuisibles 

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux en régie) 

 Le bénéficiaire s’engage également à éviter des opérations de coupes 
pouvant être préjudiciables au maintien de la mare (ou de l’étang) (coupe à 
blanc à proximité), en maintenant des arbres en quantité suffisante 
autour de celle-ci. 

 
 

Engagements 
rémunérés 

- Profilage des berges en pente douce 
- Désenvasement, curage et gestion des produits de curage 
- Colmatage 

 Débroussaillage et dégagement des abords 

 Faucardage de la végétation aquatique 
- Végétalisation (avec des espèces indigènes) 
- Entretiens nécessaires au bon fonctionnement de la mare ou de l’étang 
- Enlèvement manuel des végétaux ligneux (interdiction de traitement 



 chimique) 
- Dévitalisation par annellation 
- Exportation des végétaux ligneux et des déblais à une distance minimale 

de 20m, dans le cas de milieux particulièrement fragiles 
- Etudes et frais d’expert 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur 

 Points de contrôle minima associés : 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés en régie) 

 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges 
avec l’état de la mare ou de l’étang

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf quand 
un barème réglementé régional est en vigueur)

 
 Liste indicative d’habitats et d’espèces concernés par l’action : 

 

Habitat (s) : 
 

Habitats de l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié hébergés dans des mares intra-forestières 

 
Espèce (s) :  

1166 Triturus cristatus Triton crêté 
1193 Bombina variegata Sonneur à ventre jaune 
1190 Discoglossus sardus Discoglosse sarde 
1831 Luronium natans Flûteau nageant 
1042 Leucorrhinia pectoralis Leucorrhine à gros thorax 

 


